
 

Compte-rendu commission mutuelle & prévoyance 

Mercredi 21 septembre 2022 
10h00 – B9-7 – Pouvourville 

 

Présents : 

ULIAN Gérald (GRASAVOYE) 

Jérôme FONTANA (DRH adjoint), Sophie CAPERAN (DRH), Delphine CHOFFEL (RH), Sylvie BARISON 

(RH), Elodie BRUNIAUX (RH), Samia LOUKILI (RH) 

Nicolas MATHIEU (CGT-Actia Automotive), Olivier BARDE (CFDT), Thomas DELAUX (CFECGC-Actia 

Automotive), Alexandra MONESTES (FO), Bruno BOUSCAILLOU (CFECGC- Actia Telecom) 

Absents : Claude CAGGIANO (CGT-Actia Telecom), Véronique SAINTCERNIN (RH) 

Rédacteur : Nicolas MATHIEU 

 

La commission s’est déroulée autour de 3 temps : 

1) Evolutions législatives et impacts sur les contrats Mutuelle & Prévoyance. 

2) Résultat des comptes 2021 

3) Retour sur le sondage Mutuelle 

 

1) Evolutions 

Plusieurs évolutions ont eu lieu, la principale venant de la « Nouvelle convention collective de la 

métallurgie ». 

Le delta avec nos contrats montre que les obligations sont à la marge ou en deçà de nos 

prestations ou que nous les avions anticipées. Il faudra formaliser un avenant aux accords pour faire 

entrer les modifications et que la mutuelle accepte ceux-ci sans surcout. Ce qui devrait être le cas 

d’après le gestionnaire. 

 

2) Comptes 

Les comptes sont déficitaires. 

Entre 2020 et 2021 : 

Peu d’évolution des cotisations, baisse des cotisations net, 

Augmentation des prestations (pour environ 100k€), des provisions  (x10 => 12,5k€), baisse 

de la taxe « Forfait Médecin Traitant » et « Covid » (28k). 



Ces augmentations de postes entrainent les 131 184€ de perte entrainant un ratio de 

sinistralité de 111%. 

[Note : pour que le contrat soit à l’équilibre et pérenne, il faut qu’il soit sous les 100%] 

 

Les effectifs ont peu bougé (ce qui ne sera pas le cas sur les comptes 2022 avec le départ des salariés 

de Muller et de Power en cours d’année (avril et août)).  

L’âge moyen des enfants est de 12 ans… on est pile poil dans les traitements d’orthodontie…  

 

Concernant la structure des dépenses, pas de surprise, c’est en Dentaire, Optique et Consultations 

qu’on retrouve les plus grand « Reste à charge » bien que nos grilles n’aient pas changées (le 

différentiel est ailleurs). 

 



Pour ce qui est de l’évolution des remboursements, la médecine courante bondie de 35k€ entre 2020 

et 2021, ainsi que le dentaire (33,5k€) et l’Optique (29k€). L’explication vient entre autres des reports 

de soins qu’a entrainé la COVID. 

 

Si l’on regarde la structure de dépenses par type de panier, on voit : 

Pour le dentaire, beaucoup plus d’actes, surtout sur le panier libre, le moins bien remboursé  : 

demandez à votre praticien l’application du 100% santé et faites faire 1 devis ! 

Pour l’optique, on reste dans le même nombre d’actes  mais ceux-ci sont systématiquement dans la 

tranche avec le plus grand reste à charge. Les opticiens ne jouent pas le jeu… ce sont des 

commerçants… et la CPAM est désengagée : peu de prise en charge sur les verres (on peut presque 

dire zéro…) et limitation à 100€ pour les montures (normalement l’opticien doit avoir un présentoir 

avec les montures accessibles, il n’en fait pas ou peu la promotion…). 

 

3) Sondage 

Vous êtes 24 à avoir répondu à notre appel. Nous avons fourni à notre gestionnaire  l’intégralité des 

échanges ainsi qu’une synthèse regroupant les points les plus remontés. 

Les principaux points d’achoppements étant : 



Les reste à charge sur l’optique et le dentaire, 

Les remboursements et la communication difficile avec le centre de gestion. 

Sur la grille, il n’y a pas eu d’évolution, le reste à charge est dû à un désengagement de la CPAM et à 

la mise en place du 100% santé qui n’est que peu respecté des professionnels.  

De plus, nous avons remonté que le réseau qui s’impose à nous (Itelis) est moins bon à tous points de 

vue (tarifs négociés, maillage). Nous devons voir s’il ne faut pas en rechanger pour retourner sur 

notre ancien réseau ou si nous sortons du réseau pour créer le notre (probablement utopiste, il 

existe néanmoins des itinérants biens placés). 

Pour les remboursements, le gestionnaire va voir et recadrer cela. 

Pour corriger ceci, Jessica CORUZZI, notre interlocutrice GRAS SAVOYE sera présente dans les locaux 

de Pouvourville le mardi 11 octobre 2022 de 13h à 17h pour répondre à vos questions.  

Une date à Colomiers est prévue, elle sera communiquée par les RH après validation. 

 


